
REFUBLTOUE POPULA]RE DU BENTN

PRESIDT:NCE DE LÀ REPUBLIOUE

gle, de 1r intérlm du Camarade
Giriglssou GADO, Mlnistre du Commercer
de l rArtisanat et du Tourisme pour
compter du J Décembre 1988.

IECRIT No 88-502 6u 12 Décembre 195t

chargeant Ie Camarade Justin GNIDtrHOIJ,
Ministre de lrlndustrie et de lrEner-

t à COT0NOU, le 12 Décembre

LE PRESIDTXJT DE LA ;IEPUBL]OUE.
CTIEF DE LIETAT. PRESTDE,NT DU'

coNSBTL EXECUTIF I{ATIoNAL,

W l tordonnance No 77-32 du 9 septemare 19?7 portant promulgation
de Ia Ls1 Fondamentale de la République Poirulaire àu Bénin etles l-ois cons titu tionnefl es qui lront modiflée,

W Ie décret N" 88-515 du 2g Jr111et 19BB portant corrposition duConseil Exécutif Nationaf et de son Comité Permaneirt r

DBCRETE

trrtlc Iê è. - Lp présent décret sera publié au Journal Officiel.

Articl-e 1er.- Pour compter du J Déceri,bre 1988 Ie Camarade JustinCNIIfEmçT.lînistre dc i,fnûr"trl" Ài àà-rrEnersie 
"Jt:-chareè 

a"ltintérlm du Ministre du Commercer de lrArtisaiat et du Toürisme
pendant l- rabsence du Camarade Glriglssçu GAD.

Par 1e Président de ta Répubr-r"X:l
chef de l-rEtat. Présidènt dü
Consell Exécutif Na tional ,
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